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ARTICLE 9

Compléter l’alinéa 2 par la phrase suivante :

« Néanmoins, le coût financier associé à ce diagnostic n'est pas répercuté aux agriculteurs. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les jeunes agriculteurs, souvent confrontés à des investissements importants lors de 
leur installation, pourraient être sérieusement pénalisés par une nouvelle charge 
financière. 
Des mécanismes de soutien financier appropriés doivent être envisagés, tels que des 
subventions gouvernementales ou des programmes de financement spécifiquement 
dédiés à cet eƯet.


